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Chers Faugatiennes et chers Faugatiens,

Que vous soyez Faugatiens de longue date ou que 
vous veniez tout juste de déposer vos valises, (re) 
découvrez notre belle commune au travers de ce 
guide municipal. Je suis heureux de mettre à votre 
disposition la nouvelle édition de celui-ci.

Vous trouverez dans ce guide toutes les informations pratiques 
et indispensables à votre quotidien faugatien.

En complément, je vous invite à consulter l’ensemble des 
actualités régulièrement mis à jour via : notre site internet, nos 
pages Facebook et Instagram, mais aussi notre application 
mobile CityAll à télécharger sur votre smartphone ou tablette.

Je tiens à remercier tous les annonceurs qui, 
par leur soutien publicitaire, ont contribué à la 
réalisation de ce guide pratique qui vous est 
off ert gracieusement.

Au nom de toute l’équipe municipale, agents et 
partenaires, je vous souhaite une bonne lecture.

Le Maire
Jean-Marie PUIG

Mairie de Le Fauga
05 61 56 30 04

mairie@lefauga.fr
N° d’astreinte : 06 87 40 61 84

www.le fauga.fr
Mairie de Le Fauga

Publication / Rédaction : Le Fauga -  Photos : Le Fauga
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Pôle Performance - 510 Avenue de Jouques - 13400 Aubagne
Tél. : 04 65 28 01 20 
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Patr imoine

Église Saint-Julien
Elle date du XIVème siècle, rénovée au 
XVIème et XIXème, elle sera restaurée 
au XXème siècle (1985).
L’église Saint-Julien est une construction de 
type rural, édifi ée sur un plan rectangulaire 
qui comprend :

-  Des murailles peu élevées contrebutées, 
à l’extérieur par des contreforts modestes 
qui supportent une charpente de tuiles 
«canal».

-  Une porte en arc brisé.

-  Un clocher triangulaire percé de trois 
rangées d’ouverture qui abrite cinq 
cloches.

La nef de l’église n’est pas voutée mais 
bien plafonnée. Elle possède une chapelle 
en brique, un rétable doré à l’ange 
Gabriel. Quatre tableaux qui ornent les 
murs représentant l’adoration des Mages, 
l’adoration des Vierges, la résurrection du 
Christ, le martyre Saint-Julien.

La cuve baptismale en pierre, de forme 
octogonale et le beau Christ en croix qui 
datent de la fi n du XIVème siècle.

Dans la chapelle de l’ange gardien, à 
droite, un buste de bois doré de Saint-
Julien remplace un ancien buste en 
argent disparu. Sur le côté, un beau lutrin 
en bois sculpté avec un pied triangulaire 
orné de rosaces, de fl eurs, provient du 
XVIIIème siècle. Le support des livres 
représente deux aigles.

Les stalles du XIXème siècle et les 
panneaux de lambris qui le dominent, 
dissimulent les niches gothiques.
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Les fêtes de l’Assomption et de la 
Nativité de Marie y sont toujours 
célébrées, aujourd’hui encore. Une 
messe y est célébrée le 15 août 
depuis plusieurs années suivie d’un 
pèlerinage.

L’église Notre-Dame de l’Aouach 
forme, avec la Garonne, un site 
exceptionnel où l’on croise de 
nombreux promeneurs et visiteurs 
qu’elle ne laisse pas indiff érents. 
Ceci lui vaut d’être mentionnée dans 
plusieurs guides touristiques.

Sa sauvegarde a nécessité d’impo-
rtants travaux de consolidation car 
le temps fait son œuvre et aggrave 
chaque jour un peu plus son état. Il 
nous appartient de la conserver pour 
lui permettre d’accueillir à nouveau 
fi dèles et visiteurs et pour transmettre 
ce patrimoine aux générations futures.

La chapelle Notre-Dame
de l’Aouach

La chapelle de Notre-Dame de l’Aouach, 
sise sur la commune de Le Fauga, s’élève 
depuis le XIIème siècle au pied du coteau 
qui borde la rive droite de la Garonne. 
Elle fait face au cœur du village situé 
sur la rive gauche du fl euve.

D’origine romane, ce monument assez 
important est doté d’une abside semi-
circulaire fl anquée de deux contreforts. Son 
clocher-mur, édifi é lors de l’agrandissement 
de l’église, (XIIIème et XIVème s.), est percé 
de trois baies en plein cintre. Il comporte, 
au faîte des murs, des ornements de style 
néo-roman. L’église abrite quelques pièces 
de mobilier remarquables dont une Vierge 
à l’Enfant en bois doré, des pierres d’autel 
datant du XVIème et XVIIème siècles ainsi que 
des ex-votos du XIXème relatant les miracles.

La chapelle Notre-Dame de l’Aouach 
s’inscrit depuis toujours dans le mouvement 
général des pèlerinages en direction de 
Saint-Jacques de Compostelle ou de Notre-
Dame de Montserrat en Catalogne.

De tout temps, les chrétiens s’y sont 
rassemblés pour prier et placer leur vie sous 
la protection de la Vierge Marie.

C’est au XIXème siècle que l’église Notre-
Dame de l’Aouach connut l’apogée de 
son histoire, grâce à la dévotion hors du 
commun de l’abbé Pierre Miral, curé de Le 
Fauga pendant 53 ans. Celui-ci a relaté les 
quatre miracles associés à la protection de 
la Vierge face aux dangers du fl euve. Partie 
intégrante du patrimoine faugatien, elle 
recèle en son sein tout un pan de l’histoire 
de ce village. Témoin des siècles passés, 
elle continue, de nos jours, à jouer un grand 
rôle tant culturel que religieux.
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Un logo pour Le Fauga
Pour représenter notre petit village nous avons pensé à y associer 
un logotype.

Ce n’est pas une énigme où il faut deviner 
le sens du graphisme, mais un dessin où 
sont fondus en bloc un groupe d’idées, 
qui donne d’un coup d’œil un aperçu de 
ce que l’on veut exprimer.

D’un graphisme sobre, d’une lisibilité 
parfaite, de couleurs harmonieuses, cette 
forme simplifi ée du symbole de notre 
village se veut moderne et représentative.

Cette stylisation montre que Le Fauga 
veut aller de l’avant. Imaginons : un F 

« humanisé » enjambe 
ce siècle qui passe, fait 
un bond en avant lié 
à notre mère Garonne, tantôt calme 
et bienveillante, tantôt coléreuse et 
tourmentée dans un environnement 
verdoyant et serein accolé au motif 
principal « F » de Fauga réunissant et 
rassemblant l’ensemble de nos quartiers 
dans un esprit d’unité et de solidarité.

M. René Eychenne

Nouveau logo depuis janvier 2022
Après plusieurs décennies de bons et loyaux services, notre 
logo méritait un coup de jeune pour mieux coller à l’image 
actuelle de notre commune qui a beaucoup évolué.

Pour le concevoir, la commune a fait 
appel à une agence de communication 
qui a déjà mis son expérience au service 
de la mairie.

Reprenant les codes couleurs identitaires 
de la terre et de l’eau, il retranscrit le lien 
fort qui unit Le Fauga à la Garonne. Même 
si notre territoire est traversé par ses eaux, 
le village s’affi  che comme un trait d’union 
entre ses deux rives.

Le marron, couleur de la terre par 
excellence, apporte chaleur, sérénité 

et douceur, des valeurs qui nous sont 
chères ; il connote le retour aux choses 
simples, la beauté naturelle des éléments.

Le bleu vert d’eau, rappelant celui de la 
Garonne, évoque quant à lui le pouvoir 
apaisant et fascinant de l’eau, symbole 
d’harmonie et de stabilité.

Avec un graphisme plus moderne et 
stylisé, la commune est représentée par 
ses éléments emblématiques, issus de 
son blason traditionnel : la mairie, l’église 
et le bac sur Garonne.

Le Blason de la commune
Ce blason, réalisé sur la lave volcanique, 
a pris place dans un ouvrage maçonné et 
conçu par le jeune et talentueux artisan 
René-Noël Magro, enfant du pays, ouvrage 
représentant une porte symbolique qui 
marque le passage au XXIème siècle et au 
troisième millénaire.

C’est en 1987 que naît ce blason, emblème 
de la commune. Elaboré par une commission 
de conseillers municipaux avec la 
participation et le concours des enfants des 
écoles, son rôle est purement représentatif 
et ses attributs sont liés à la vie et à l’histoire 
du village.

M. René Eychenne, qui présida à la réalisation 
de ces armoiries, fi t l’historique de ce blason 
et commenta largement la signifi cation des 
motifs qui ornent ce dernier.

2 coquilles encadrant Le Fauga
Trois conifères
Le bac avec le passeur
La chapelle de Notre Dame de l’Aouach
Rameau de hêtre avec ses fruits
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Le Bac sur Garonne
Pendant 5 ans, il a été en cale sèche au parc 
routier de voirie du Conseil Départemental 
qui gérait son fonctionnement.

En 2019, il a regagné son environnement naturel, 
les rives de la Garonne et, plus précisément, 
celles de l’Aouach.

Cet honorable élément de patrimoine de plus 
de 200 ans est le plus vieux bac de la région.

Il avait été créé pour éviter les longs trajets aux 
paysans qui devaient se rendre sur les 2 rives 
de la commune pour travailler leurs terres et, au 
début du XXème siècle, il fut rattaché à un câble 
pour eff ectuer des traversées plus directes et 
moins contraignantes.

Il a donc rendu maints services aux gens, aux 
bêtes et aux outils. Il a ensuite traversé les 
enfants des écoles, les pèlerins de la Chapelle, 
les pêcheurs et les randonneurs. Bien sûr, il a 
connu des mésaventures, profi tant de crues 
pour fuguer ou se prêtant à de mauvaises 
blagues.

Son utilisation est liée à des contraintes 
climatiques qui peuvent entraîner des fermetures 

ponctuelles comme l’étiage.

La remise en fonction du bac s’inscrit 
dans un rayonnement sur l’ensemble du 
territoire et participe aux cheminements 
cyclables du Muretain Agglo.

Le bac va se refaire une jeunesse 
touristique et devrait fonctionner 
gratuitement, le week-end, de mai à 
octobre.

Depuis octobre 2021, le bac a été 
transféré au Muretain Agglo qui en aura 
la charge sur le plan touristique.

La Halle
En date du 14 janvier 1831, 
Délibération du conseil municipal 
relative à la construction de la halle.

Le 26 septembre 1831 on déracine un 
ormeau où la fondation de la halle doit 
se faire.

De sa création à nos jours, elle subit 
plusieurs transformations, un poids 
public est installé ainsi que des 
toilettes et douches.

En 1942, avec l’occupation allemande, 
la halle sera entourée de murs pour 
faire offi  ce de cantine pour l’armée.

Au cours des années qui ont suivi la 
libération, elle sert de salle des fêtes et 
autres manifestations.

Elle ne retrouve son aspect initial 
qu’entre 1984 et 1986.
(Marie-Thérèse de Oro Sanac - Au fi l du temps 

Le Fauga)
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En contrebas du chemin 
du bac face à la place en 
bordure de Garonne, on 
découvre un abreuvoir à 
2 bacs taillé dans la pierre 
jouxtant un second lavoir 
à ciel ouvert qui a été 
restauré récemment. On y 
accède par un escale et un 
chemin pentu.
(Marie-Thérèse de Oro Sanac - 
Au fi l du temps Le Fauga)

2 lavoirs
C’est en 1851 qu’est édifi é le lavoir 
de la Carrère alimenté par une 
source naturelle qui coule toute 
l’année.

Divisé en deux bassins, le plus petit 
pour l’eau propre réservé à la famille 
et l’autre à l’usage des lessives.

Le maire du village le réceptionne 
en 1853, les briques proviennent 
d’Estantens et les travaux sous la 
direction de Mr Bayard architecte 
de Muret sont exécutés par Antoine 
Lacombe. Ce n’est qu’en 1855 qu’il 
sera pourvu d’une charpente en 
bois et tuiles.
(Marie-Thérèse de Oro Sanac - Au fi l du temps 
Le Fauga)

2 lacs
Sur Le Fauga, vous retrouverez deux lacs, Chemin du Loup, 
destinés à la pêche et lieu de détente dont les rives aménagées 
attirent promeneurs et sportifs.
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Mobilité

Gare de Le Fauga
La gare du Fauga est une halte voyageurs 
de la SNCF (à entrée libre) équipée de 
2 quais de la ligne Toulouse à Bayonne. 
Un passage de niveau piéton permet le 
passage d’un quai à l’autre en traversant 
la voie.

Depuis 2010, LA SNCF constate une 
augmentation de voyageurs.

En 2016, d’importants travaux de 
réaménagement et d’agrandissement 
du parking ont été réalisés du fait de 
l’augmentation de la fréquentation des 
TER. On y trouve également des consignes 
individuelles pour les vélos, la création 
d’un dépose minute et d’un quai pour les 
navettes Tisséo.

La gare de Le Fauga est desservie par des 
trains TER Occitanie à raison de plusieurs 
allers-retours par jour en semaines.

Aire de covoiturage
Accessible depuis décembre 
2022 cette aire se compose de 
26 stationnements et une place pour les 
personnes à mobilité réduite. C’est aussi 
l’une des premières aires de covoiturage où 
ont été installés des box à vélos en libre-
service pour favoriser l’intermodalité.

  REV 
  Réseau express vélo
Nouvelle piste cyclable et 
piétonne d’une dizaine de 
kilomètres qui relie la gare de 
Le Fauga à Muret en passant par 
Lavernose-Lacasse et l’ancienne 
voie romaine à Saint-Hilaire.

Cette piste s’inscrit dans le 
schéma directeur des liaisons 
douces de l’agglomération 
avec le département comme 
partenaire et aussi concepteur 
du REV Réseau express vélo.

Tisséo - Ligne 313
Gare de Muret – Le Fauga

La ligne de bus 313 dispose de 12 points 
d’arrêt sur son trajet et dessert sur son 
itinéraire les villes de Muret, de Saint-Hilaire, 
de Lavernose-Lacasse et de Le Fauga.

Le Bus 313 circule du lundi au vendredi (pas 
de service le samedi, le dimanche et les 
jours fériés).
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Conseil Municipal
Maire : M. Jean-Marie PUIG

1er adjoint : Mme Isabel BAGNERIS 
Enfance - Jeunesse - Aff aires 
scolaires - Associations + planning 
des salles - Communication

2ème adjoint : M. Armand VARGAS
Gestion du cimetière et des églises 
- SDEHG - Fêtes et cérémonies - 
Gestion des salles aux particuliers

3ème adjoint : Mme Maïté DAMBLAT
Culture - CCAS – Solidarité

Conseillers municipaux de la majorité

M. Manuel DA SILVA
Mme Sandrine BIAGGINI
M. Eric ALAMANDRI
Mme Estelle COMBES
M. Bernard PUPULIN
Mme Sylvie VIDAL

M. Olivier LEFEVRE
Mme Lisa CAMBUS
Mme Chantal SAADA
Mme Anne-Marie ROUGE
M. Pascal ARGENT

Conseillers municipaux 
de l'opposition

M. Jacky TONDEUX
Mme Nathalie FERRAZ
M. Cyrille MAILHE
Mme Nelly CHABAGNO
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Services Municipaux
La Mairie
1, Place de la Halle
31410 LE FAUGA
N  05 61 56 30 04 
Z  05 61 56 79 82 
E  mairie@lefauga.fr 
D  www.lefauga.fr

Horaires d'ouverture
Lundi – Mercredi : 9h - 12h / 13h - 17h
Mardi – Jeudi : 9h – 12h
Vendredi : 9h - 12h / 13h - 16
Samedi : sur rendez-vous

Téléphone portable astreinte des 
élus : 
N  06 87 40 61 84

DGS secrétariat général
Mme Claudie ROUANET 
N  05 61 56 50 65

Secrétariat - Services administratifs
Accueil - Secrétariat - Comptabilité - 
Etat Civil
Mme Sabine RUIZ 
N  05 61 56 30 04

Accueil - Administration - 
Urbanisme - Etat Civil
Mme Antoinette SURGES 
N  05 61 56 30 04

Services Techniques
Elu responsable :  Le Maire – Jean-Marie PUIG 
N  06 70 34 04 13

Les Services Techniques regroupent plusieurs services sur la commune.
Leur mission consiste à valoriser et à entretenir le domaine et le patrimoine 
communal.

Des domaines extrêmement variés sont traités :
>  l’entretien des bâtiments (mairie, écoles...),
>  l’entretien des voiries, des espaces verts ;
>  l’entretien de la commune ;
>  la maintenance des aires de jeux ;
>  l’entretien et l’accueil des usagers sur les points déchetteries ;
>  l’installation et le montage des illuminations pour les fêtes et manifestations

PERSONNEL TECHNIQUE
M. Richard GIUSEPPIN
M. Cyril DEJEAN
M. Thierry LEFEVRE

M. Anthony MORO
M. Arnaud LABOURMENE
M. Christopher DUFOUR
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Le CCAS - Centre Communal
d’Action Sociale

Elu responsable :
Mme Maïté DAMBLAT – 3ème Adjoint
E ccas@lefauga.fr

Qu'est-ce que le Centre Communal
d'Action Sociale (CCAS) ?

Le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) a remplacé les anciens bureaux 
d’aide sociale.

Il anime une action générale de 
prévention et de développement social 
dans la commune.

A ce titre, il développe diff érentes activités 
et missions légales ou facultatives 
orientées vers les populations 
concernées :

☛  Aide et accompagnement des 
personnes âgées,

☛  Aide et accompagnement aux 
personnes âgées ou handicapées, 
aux enfants et familles en diffi  culté, 
lutte contre les exclusions…

Il participe à l’instruction des demandes 
d’aide sociale et les transmet aux 
autorités ayant le pouvoir de décision 
(conseil général, préfecture, sécurité 
sociale…).

Il peut être enfin délégataire de 
compétences sociales globales sur le 
territoire communal par convention avec 
le conseil général.

Centre Communal d’Action Sociale
2020 - 2026

Le maire est Président du Conseil 
d’Administration du CCAS composé 
d’élus et de membres extérieurs.
Après chaque élection municipale, les 
membres du CCAS sont renouvelés.

Le Conseil d’Administration du CCAS de 
Le Fauga est composé de 17 personnes :

Le maire
6 élus de la liste majoritaire
2 élus de la liste d'opposition
8 extérieurs nommés par le Maire

La commune adhère au SIAS Escaliu et 
participe à son fi nancement. Ce syndicat a 
pour vocation la mise en place de services 
permettant le maintien à domicile des 
personnes, âgées et/ou handicapées, 
personne en sortie d’hospitalisation ou 
en maladie ponctuelle invalidante et, bien 
d’autres.
Le CCAS est également le relais du SIAS.

Syndicat Intercommunal d'Action Sociale

220, Route d'Ox
BP35
31600 SEYSSES
N 05 61 56 18 00
Z 05 61 56 78 40
E contact@sias-services.fr
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HORAIRES

Mardi Accueil des classes 13H00-18H00
Mercredi 10H00-12H30 13H30-17H00
Jeudi 10H00-12H00 15H00-18H00
Vendredi Accueil des classes 13H00-17H00
Samedi 09H30-13H00

HORAIRES VACANCES SCOLAIRES 

Mardi 10H00-12H00 13H00-18H00
Mercredi 10H00-12H30 13H30-17H00
Jeudi 10H00-12H00 15H00-18H00
Vendredi 10H00-12H00 13H00-17H00
Samedi 09H30-13H00

Médiathèque « Les deux rives »
5,Place Cazalères
31410 Le Fauga
N  05 61 35 04 13

E  bibliotheque@lefauga.fr
D  www.mediatheque-lefauga.fr

Elue responsable
Mme Maïté 
DAMBLAT
3ème Adjoint

Bibliothécaires
Mme Rosemonde 
Garrouste
Mme Martine Metge

Bénévoles
France Douin, 
Marie-Christine 
Hançali, 
Jean-Louis Joly, 
Solange Joly, 
Thérèse Loze

Ser vice 
Cultur el
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La Médiathèque « Les Deux Rives », sise dans les anciens 
ateliers municipaux, est spacieuse, lumineuse et colorée.
Une signalétique bien repérable s’associe à une décoration peaufi née 
par l’équipe et ses bénévoles.

Des coins convivialité avec canapés et fauteuils invitent à la détente ainsi 
que la véranda, refuge dans un écrin végétal. On peut même déguster 
un café au bar, à l’occasion. Une mezzanine permet un espace tranquille 
pour diverses animations ou du travail. Un jardin organisé en petits 
amphithéâtres bienvenus aux beaux jours, couronne cette réalisation.

Les deux médiathécaires, assistées de bénévoles, 
sont à l’accueil et l’écoute des adhérents. 
Elles animent les divers partenariats (écoles, 
nounous,  etc.), les nombreuses expositions et 
divers évènements au cours de l’année : journées 
nature, du patrimoine avec spectacles, visites et 
conférences, sans oublier les cafés littéraires (avec 
parfois un auteur), les après-midis jeux de société.

Bref, la Médiathèque vit, bouge, bruisse, off re un lieu 
où l’on fl âne, discute, se ressource.
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Le point vert 
Chemin Le Loup

L’accès au point vert est réservé 
exclusivement aux faugatiens.
Seuls sont autorisés les véhicules 
inférieurs à 3,5 tonnes.

Pourront y être entreposés :
- les déchets verts
- les DIB (déchets industriels banalisés)
- les cartons
- les encombrants
- la ferraille

Sur toute la commune des bornes 
d’apports volontaires sont présentes 
concernant :
Les papiers et le carton
Le verre
Textile

La maison du Tri (près des écoles)
La « Maison du Tri » équipée de divers bacs de tri, récupérés par des organismes ou 
par des individuels oeuvrant pour des associations d’handicapés ou bien encore, le 
fruit de certaines récupérations revient à la coopérative scolaire.

Envir onnement

Ramassage des encombrants par le Muretain Agglo
La collecte des encombrants est assurée par Le Muretain 
Agglo (calendrier des collectes sur le site).

Rappel : un encombrant est un déchet qui, en raison de 
son volume ou de son poids, n’entre pas dans le coff re d’une voiture. En dehors de 
ces règles, les encombrants ne doivent pas être présentés et abandonnés sur le 
domaine public.

Inscription obligatoire en mairie avant la date de la collecte.
Les encombrants sont collectés à partir de 4 heures et doivent être sortis uniquement, 
le soir la veille du ramassage.
Les déchetteries du Muretain Agglo sont disponibles pour permettre de déposer 
vos encombrants sur les autres périodes en respectant l’environnement.

Le service Environnement du Muretain Agglo est à votre disposition pour tout 
renseignement complémentaire au 05 34 46 30 50
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Collecte des déchets
et Tri sélectif

Le traitement des déchets est une des 
compétences du Muretain Agglo.

Ramassage des ordures
ménagères

Les ordures ménagères correspondent 
à tout ce que vous déposez dans la 
poubelle habituelle.
Ces déchets ménagers doivent au 
maximum concorder avec les produits 
que l'on ne peut pas recycler, soit 
environ 50 % de nos poubelles.

Les jours de collecte sont les suivants :
Le jeudi à partir de 5 h du matin pour 
le village.
Le lundi à partir de 5h du matin pour 
l'Aouach.

Les consignes de TRI
En triant chaque jour vos emballages, 
vous êtes le premier maillon d'une 
chaîne d'acteurs qui travaillent pour 
l'environnement. De votre geste de tri 
dépendent la qualité et la quantité des 
produits recyclés.

Les jours de collecte sont les suivants :
Le vendredi à partir de 5 h du matin 
pour le village.
Le mardi à partir de 5h du matin pour 
l'Aouach.

Chaque année, les sacs jaunes sont 
distribués entre juin et octobre sur vos 
communes, sauf pendant les vacances 
scolaires

Collecte et jours fériés
Le Muretain Agglo a mis en place un 

principe général concernant les 
jours fériés : la collecte se fait 

le samedi qui suit votre date 
habituelle de collecte si 
celui-ci tombait un jour 
férié.

La commune 
adopte le Zéro-Phyto
Quels espaces verts 

sont concernés ?

Ronds-points, bords de route, 
jardins publics, squares, plantations 
municipales, cimetières … À l’exception 
des pelouses des stades, tous les 
espaces enherbés et cultivés sont 
concernés par l’interdiction des produits 
phytosanitaires.

Pourquoi c’est bien ?
Les traitements chimiques sont 
coûteux, ils ont des eff ets négatifs sur 
la santé de ceux qui les utilisent et des 
riverains, ils détruisent la biodiversité 
et polluent l’eau. Passer en mode Zéro 
Phyto c’est bon pour la santé, bon pour 
l’environnement mais aussi c’est une 
dépense en moins ! 
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Vie périscolaire
ALAE - Accueil de Loisirs 
Associé à l'Ecole
L’Accueil de Loisirs Associé à 
l’École accueille vos enfants 
pendant les temps périscolaires 
et fonctionne au sein du groupe 
scolaire de la commune.
L’ALAE prend en charge les 
enfants le matin (à partir de 
7h15) avant la classe, durant 
l’interclasse de midi et le soir 
après la classe (jusqu’à 18h30).

L’ensemble de l’équipe 
d’animation est composé d’une 
directrice et de 16 animateurs.

L’ALSH - Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement
L’ALSH est une structure 
éducative accueillant des 
enfants hors temps scolaire, les 
mercredis après-midi pendant 
l’année scolaire et toute la 
journée pendant les vacances 
scolaires.

L’encadrement est assuré 
par une directrice et des 
animateurs qualifi és.
Service animation : 
05 62 23 05 97

Assistantes
maternelles

La commune compte 
plusieurs assistantes 
maternelles agréées et une 
MAM (Maisons d’assistants 
maternels). Leur rôle est 
de seconder les parents 
qui travaillent. Elles 
connaissent les enfants et 
respectent leur individualité 
dans un milieu familial et 
sécurisé.

Une assistante maternelle 
agréée est une personne 
formée par le service de 
la Protection Maternelle 
Infantile (P.M.I), et agréée par 
le Conseil Départemental.

La liste des assistantes 
maternelles agréées de 
Le Fauga est disponible à 
l’Agglo ou en Mairie.

Vie scolair e
Enfance et jeunesse

Elue responsable : Mme Isabel BAGNERIS
Le groupe scolaire Clément Ader comprend l’école 
maternelle et l’école élémentaire.

L’équipe pédagogique est composée d’une directrice, 13 
enseignants et de 12 classes pour un eff ectif total de 316 
élèves : 117 en maternelle et 199 en élémentaire.

Les élèves sont à l’école pour 24 h de classe obligatoire par 
semaine :
Lundi - Mardi - Mercredi (matin) - Jeudi - Vendredi

Groupe scolaire Clément Adert
Place Cazalères - 31410 Le Fauga
05 61 56 38 22

Horaires Maternelle : 9h – 12h / 14h - 16h15
Horaires Elémentaire : 9h05 - 11h55 / 13h55 - 16h20

Restauration scolaire - Self
La restauration scolaire est un service géré par Le Muretain 
Agglo et accessible à tous les enfants scolarisés aux écoles 
maternelle et élémentaire de la commune de Le Fauga.

Les repas sont préparés par la cuisine centrale de la CAM 
(située à Eaunes) et livrés sur place.
http://www.agglo-muretain.fr/fr/habiter-vivre/menus.html
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CADRES DE VIE

ENEDIS (ERDF)
Panne .............................................. 09 72 67 50 31

GRDF
Urgence sécurité ...................08 00 47 33 33

SIVOM SAGe Assainissement
Astreinte ..........................................05 32 18 37 17

Syndicat intercommunal des Eaux du 
Touch - Lherm
Services administratifs
Tél.  ...................................................05 61 56 00 00

Service environnement
Le Muretain Agglo
Tél.  ................................................... 05 34 46 30 50

SIAS - Syndicat Intercommunal 
d’Action Sociale
Tél.  ....................................................05 61 56 18 00

UTAMS
Assistantes sociales Muret
Tél.  .....................................................05 62 11 62 40

Allô TISSEO - Ligne 313
Tél.  ..........................................05 61 41 70 70
N° vert ....................................0 800 511 883

Réseau Arc-en-ciel
Lignes 359 - 361 – 380
(arrêts sur Le Fauga)

MÉDECIN
Dr Hervé HEURTEBISE
2, Place Cazalères
Tél.  ...........05 61 56 86 84

INFIRMIÈRES
Mme Alice BERTROU
Mme Lydie ROSSIRE
6 ter, rue Canton
Tél.  ...................................06 08 80 84 40
...............................................06 17 39 00 32

CABINET KINÉSITHÉRAPEUTES
M. Jean-Pierre VILANOVA
Mme Nathalie MARIÉ
Mme Emmanuelle TOUZET
Mme Muriel BREL
Mme Emilie GERARD
3, Place Cazalères
Tél.  .................................... 05 61 56 40 09
................................................06 22 89 91 15

SAGE-FEMME 
Mme Nathalie MAURIES
Sage-femme à domicile
45, chemin Grangé
Tél.  .....................................................06 71 43 94 15

OSTÉOPATHE DES CARNIVORES 
DOMESTIQUES
Dr Christine CAUVIN
Cabinet Vétérinaire d’exercice exclusif 
en ostéopathie
20, Chemin de la Gare
Tél.  ....................................................06 75 65 73 84

HYPNOPRATICIENNE
Mme Laëticia CORBY
41 B, Chemin Fontane
Tél.  ................................................... 07 80 97 87 83

NATUROPATHE
Natur ô Paty
Mme Patricia SAYER
2 bis, Chemin de La Croix
Tél.  ....................................................06 51 92 26 49

TAXI
Taxi Le Fauga
Tél.  ................................................... 06 62 28 62 45

SECOURS
Police ..................................................................... 17
Pompiers  ............................................................18
SAMU ..................................................................... 15
Gendarmerie Muret  .....05 34 46 33 00
Pompiers Muret  ...............05 62 11 68 00

Numéros
utiles
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Isabel Bagneris
Texte tapé à la machine
OstéopatheElise CEVENES2, Place Cazalères  06 7133 53 58  



ACCA du Fauga Benoît SABATHIE 06 81 52 09 38

Amicale Tout Age Patrick ROLLIN 06 98 85 48 38

Anglais avec Stefy Stéphanie BONATO 07 68 06 39 68

A.S.V.B.G M.-A. MAURICE 05 61 56 30 60

Body Karaté Sylvie BA 06 72 08 49 83

Centre Melting Dance Sarah GALIANA 06 61 32 87 75

Club Gym Détente Nadine DASQUE 06 83 76 15 16

Comité des Fêtes M.-C. BARRAU 07 83 56 69 73

Désir Informatique Faugatien Georges SENSEBY 05 61 56 32 57

Judo Club Estelle COMBES 06 82 08 31 84

La Pétanque faugatienne Claude CAIRE 05 61 56 97 93

L’Atelier du Fauga Brigitte MERAS 06 63 51 78 58

L’Avis du Fauga Nadine DASQUE 06 10 23 62 27

Le Fauga fait son Téléthon Isabel BAGNERIS 06 76 60 60 37

Le Pêcheur Faugatien D. CRÉTIN-BLANCHARD 06 52 34 68 57

Lilalakessi M. SOPHRONE 07 69 27 77 72

Les Amis de la Chapelle de l’Aouach Janine NOEL 05 61 51 22 06

Les P’tits Faugatiens Céline POILEVILAIN 06 76 84 49 03

Les Petits Loups Sylvie GIRARD 05 62 23 08 38

Power Dance Murielle POUYANNE 06 02 26 31 91

Rugby Club Lavernose / Le Fauga L. BOSCHER 06 03 40 78 52

Tennis le Fauga / ST Hilaire Bernard TOUZET 06 84 99 34 70

Théâtre du Bac Guy RODRIGUEZ 06 09 57 20 39

USF Football Richard GIUSEPPIN 05 61 56 71 67

Yoga Nova Aline VILANOVA 06 07 80 06 89

Ass ociations
Le tissu associatif Faugatien est riche en diverses associations, culturelles, sportives ou 
autres qui dynamisent la vie de notre village. Une grande diversité est proposée. Avec 
peu de moyens, elles tissent des liens entre les habitants et favorisent l’engagement 

citoyen. Les associations bénéfi cient du 
soutien de la mairie, qui, en complément 
d’une subvention fi nancière, met à leur 
disposition des locaux et du matériel.
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Isabel Bagneris
Texte tapé à la machine
Solidarité Faugatienne            Michèle Rouanet     06 61 95 58 33








